
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 75-371-1927  Retenue de solde.
n° 75-371-1927

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

29 octobre 1927

Numéro JO

n° 371 du 31/10/1927
Date  du numéro

31 octobre 1927

T E X T E  I N T É G R A L

à compter du 1er novembre 1927, la solde du Cadi de Djibouti Chamsan Ismaël est. portée de 315 francs à 575 francs par 

mois, exclusive du relèvement temporaire de solde accordé par l’arrêté du 15 mai 1926.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-75-371-192 Page 1 / 1


